
QUOI DÉPOSER DANS 
LES POINTS D’APPORT 
VOLONTAIRE (PAV) 
BIODÉCHETS ?

DÉCHETS ACCEPTÉS 
  Légumes et fruits, 
dont agrumes 

  Filtres et marc de café, 

sachets de thé, dosettes 

en papier en petite 

quantité 

  Pain, céréales 

  Fleurs et plantes fanées, 

sans terre ni pot 

  Noyaux, noix, coquilles 

d’œufs (écrasées) 

  Produits laitiers, 
fromages 

  Restes de repas 
(pâtes, riz…), produits 

alimentaires périmés 

sans emballages 

 Viandes 

 Poissons, crustacés

INTERDIT
  Sacs et capsules 
en plastique 

  Emballages (carton, 

verre, plastique, métal) 

  Mouchoirs, essuie-tout, 

serviettes en papier 

  Sacs d’aspirateur, 
cendres, mégots 

  Médicaments 

  Bois traités, branchages, 

gros déchets verts, terre, 

tonte de pelouse 

  Huiles 

  Os d’origine bovine, 

ovine et porcine, boyaux 

  Couches, lingettes, 

serviettes hygiéniques 

  Litière synthétique 

ou minérale 

  Vaisselle jetable

  Coquilles de coquillages

serviettes en papier 



LES BIODÉCHETS REPRÉSENTENT 
PLUS DE 30 % DE NOS ORDURES MÉNAGÈRES ! 
EN LES TRIANT ET LES DÉPOSANT DANS LES PAV, 

VOUS CONTRIBUEZ À LES VALORISER. 
MERCI POUR VOTRE PARTICIPATION.
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LE SAVIEZ-VOUS ?
Depuis le 1er janvier 2024, le tri des biodéchets à la source 
est une obligation (loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative 

à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire).

RETROUVEZ TOUTES LES CONSIGNES DE TRI
ET AUTRES RENSEIGNEMENTS 

sur les applis OBC mobile et le guide du tri CITEO 

www.oust-broceliande.bzh
dechets@oust-broceliande.bzh

02 97 75 01 02

Vous avez un jardin 

et la place suffisante ? 

Des composteurs individuels 

vous sont remis gratuitement, 

auprès de nos services. 

Les PAV sont à disposition des habitants 
sans jardin ou avec des espaces trop 

petits pour s’équiper d’un composteur 
individuel. Les biodéchets sont collectés 

une fois par semaine.

POUR CONNAÎTRE LES EMPLACEMENTS 
DES PAV : WWW.OUST-BROCELIANDE.BZH 

ET 02 97 75 01 02


